TRAITE DE RECONNAISSANCE MUTUELLE

ET RELATIONS DIPLOMATIQUES

ENTRE

LA PRINCIPAUTE DE FERTHROY

ET

LE ROYAUME DE HOTONIE
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Article 8 - Les deux signataires s'engage a se soutenir en cas de conflit armeé. Les deux
partis s'engagent néanmoins a respecter les positions militaires et politiques.

Articie 9 — Ce présent traité peut étre publié aux Journal Officiels des signataires s'lis le
souhaitent.
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Son Altesse Sérénissime le Prince Souverain de Ferthroy, Rémi Leprince-Ringuet,

Son Altesse Royal le'Roi de Hotonie Cyprien ("
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